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Mode opératoire. 
25 grammes d'huile son! dissous dans le benzène. 

On filtre sur un filtre en papier ou SUr un' filtre 1 
G3 Iéna, préalablement taré après passage d'une 
heure à l'étuve et refroidissement dans le dessiccateur 
pendant 30 minutes. 

Après filtration, on remet le filtre dans le pèse. 
filtre, on sèche à l'étuve pendant 'une heure, on laisse 
refroidir dans un dessiccateur pen'dant 30 minutes et 
on pèse. 

Toléral/ccs. 
. Pesées initiale et finale. au 1/10' de milligramme. 

ExpreSSion des résultais. 
La teneur en matièreS étrangèr~s est expnmee en 

poids par rapport à 100 grammes d'huile de palme. 
Soit: pla tare du filtre dans son pèse·filtre; p' 

le poids du filtre et du pèse·filtre après l'essai. 
La teneur T en matières étr"ngères, par rapport 

à 100 grammes d'huile, est donnée par la relation: 
(p' p) X 100 

T=---
25 

Listes électorales 

ARRETE No 639 Cab. du 30 août 1946. 
LE GOUVEt<NEUl~ DES COLONIES, 

CHEVAl,.lER n~ LA LÊ:GtO>.! D!HO~NnlR, 


CROIX DE GGERRE MtnA1LLE DE LA RÉS1STA>JCE, 


COMMISSW<E DE LA' RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le déeret du 23 mars .1921 déterminant tes attributions 

et les pouvo:rs du ÇommissaÎre de la Républïque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation

administrative du territOIre du Togo et création dJassemblées 
représentatives~ 

Vu le décret du 16 avril 1921 sur I.e mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 45-1776 du (} août 1945 prescrivant en 
A.O.F, et au Togo une revisïon et l'établissement des listes 
électorales, promulgué au Togo le 17 aont,1946; 

Vu le décret nO 45/1961 d,u ..30 août 194~ prescrivant "Ii ee 
qui concerne les non-citoyens jouissant de l'électorat politique t 
l'établissement des listes électorales er! A.O.F., au Togo! en 
AE.F., au Cameroun et il la Côte françaJse des Somalis, pro
mulgué au Togo le 7 septembre ,1945; , 

Vu le câblogramme officiel nO. 712 ENE AP.!1 du 28 août 
1946 du Ministre de la France d'Outre-Mer~ ,~ . 

ARRETE: 
ARTICLE PrŒMIEI\. ~ Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo le décret. n" 46-1866 du 23 aoû~ 
1946 ,portant réglementation de la révision des listes 
électorales en A.O.F., en A.E.F., au Cameroun, litt 

Togo, à la Côte Française des Somalis, à Madagas.-' 
car et Dépen'dances 'et aux Comores. 

At<T. 2. Vu l'urgen<:e, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Màirie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de pos. 
tes du' territoire, " 

Lomé, le 30 août 1946, 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouverneinent provisoire de' la 
République, ' 

Sur le rapport du Ministre de la' France d'Outre~Mer i 
Vu le Sénatus·consulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi du 7 juillet 1874 relative à Itéledorat IIlunicipal 
et les textes modificatifs; ,! 

V~ le décret nO 45/1776 du Q août 1945 prescrivant en 
Afrique OCCidentale Françaîsc et au Togo une. révision et 
l'établissement des listes électorales;, 

Vu le décret na 45/1829 du 14 .oùt 1945 prescrivant l'établis· 
sement de Hsfes éleeforales en Afrique Equatoriale Française, 
,au Cameroun et à la Côte Française des Somalis; 

Vu le décret "" 45/1961 du 30 août 1945 prescrivant en te 
aui conccrne les non-citoyens jouissant de l'électorat politique, 
f ~tabHssement des ·listes électorales ·en Afrique Occidentale 
Française, au Togo~ en· Afrique Equatoriale Française, au 
Cameroun et à la Côte Française des Somalis; 

Vu le décret du 20 janvier 1946 maintenant cn vigueur les 
décrels susvisés des 14 et 30 août 1945; 

. Vu le décret du 23 mars 1945 portant création d'un Conseil 
représentatif de Madagascar et dépendances; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~. Pour tous les électeurs et 

électrices jouissant de l'électorat politique direct, les 
listes éled-orales seront revisées, d'une part en A.O.F. 
ainsi qu'au Togo, d'autre part en kE.F., à la Côte 
Française de.s Somalis ainsi qu'au Cameroun, respec· 
ti\'ement dans lès conditions pré\'Ues aux décrets ,des 
9 et 14 août 1945, et sous réserve des dispositions 
des arUdes 3 à 7 ci·après.' 

ART, 2., - Les dispositions du décret du 14 août 
1945 susvisé, ainsi que celles du présent décret sont 
applicables à Madagascar et Dépendances et auX 
Comores à partir du 1"' janvier 1947. 

Pour l'applica'tion du décret du 1-1 août 1945 les 
attributions dévolues au préfet et aU Sous· préfet dans 
les textes énumérés en l'article 3 dudit décret seront 
exercées à Madagascar par le !-"Iaut.Commissaire, Gou. 
v'erneur Général et aux Comores par l'Administrateur. 
L'Unité administrative correspondant à la région, au 
département et à la circonscription visée aux arti. 
c1es 4 et suivants du décret du 14 août 1945 est à 
Madagascar le district, et aUX Comores la subdivision. 

Jusqu'au p.emier janvier 1947, sont maintenus les 
pouv-oirs, en la matière, du Haut.Commissaire, Gou. 
verneur Général de Madagascar. 

ART. 3. - La Commission administrative instituée 
par la loi du 7 juillet 1874 est composée, dans, les 
communes de plein exerciee, du Maire ou d'un ad· 
joint -ou d'un conseiller municipal dans l'ordre du. ta. 
bleau, d'un représentant de l'admini.stration et d'un 
électeur ou électrice désignés chaque année par le 
Gouverneur dans les Territoires groupés; par le! 
Haut.Commissaireou le Commissaire de la Républi
que ou le Gouverneur dans les territ-oires' non grou_ 
pés; par l'Administrateur aux Comores. 

Dans les communes mixtes, ainsi. que dans les 
cercles, régi<lns,départements, districts; à la Côtle. 
Française des Somalis, dans les circ.onscriptions admi
nistratives, et aux Comores dans les subdivisicns, 
elle est composée cie, l'Administrateur·Maire. ou du 
Chef de l'Unilé administrative assisté de deux élec
t~urs ou électrices désignés comme il est préw 'à 
l'alinéa ci.dessus. 

ART. 4. - Le Gouverneur dans les Territoires 
groupés, le Hau1:..Commissaire, le Commissaire de 
la République, le Gouverneur dans les Territoires non 
groupés, l'administrateur aux Comores, peuvent, par 
arrêlé, instituer une oommission administrative en 
A.O.F., en' A.E.F.,' au Cameroun, au Togo et à la 
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Côte Française des Somalis, dans des subdivisions, il 
Madagascar, ainsi qu'aux Comores', dans des postes 
administratifs, pour Je ressort de ces subdivisions 011 
postes. 

Chaque commission ainsi créée sera composée du Chef 
de la subdivision ou du poste et de deux électeurs ou 
électrices désignés dans les conditions prévues à l'ar
ticle 3 ci-dessus. . 

Les attributions dévolues au Maire sont alors exer
cées par ·Ie Chef de subdMsion ou de poste adminis
tratif. 

ART. 5. - Pour l'instruction et le jugement des 
réclamations élevées à l'occasion de l'établissement 
IOU de la révision de la liste électorale, la commission 
qui a préparé la liste s'adjoint deux autres électeurs 
ou électrices désignés comme les premiers, et avant 
qu'ait été commencée la révision de la dite liste. 

Lorsque le Chef de circonscripHon exerce les fane. 
tians de juge de paix, et à ce titre est appelé à 
corinaHre en appel des décisions de la commission 
prévue à l'alinéa ci-dessus, il est suppléé à la commis
sion par son adjoint ou à défaut par un fonction
naire désigné par le Chef de Territoire. 

ART. 6. - Les Hauts-Commissaires en A.O.F., 
à Madagascar et ail Cameroun, le Gouverneur Géné
ral en A. E.F..et le Commissàire d~ la République 
au Togo peuvent, par arrêté, modifi~r les délais .de 
procédure applicables aux opérations de révision des 
lislesélectorales. 

AIn. 7. - Les Hauts-Commissaires en A.O.F., à 
Madagascar ef au Cameroun, le Gouverneur Général 
en A.E.F. et le Commissaire de la République au 
Togo peuvent, par arrêté, organiser des commission,;. 
administratives pour l'établissement et la révision' 
des listes électorales, et des co!pmissions pour l'ins
truction et les jugements des réclamations qui auront 
un caractère itinérant. Ces arrêtés fixeront la compo
sition et la compétence territoriale de ces commissions 
et la procédure suivie devant ces commissions. 

ART. 8. - Est abrogé le décret susvisé du 30 août 
1945 ainsi que toute disposition contraire à celle du 
présent décret. 

ART. 9. - Les dispositions du présent décret ne 
sont pas applicables à la tévision des listes électorales 
qui seraIent en cours à la date de la promulgation 
du dit décret. 

ART. 10. Le Ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal offiCiel de la République française 
ainsi qu'aux Journaux officiels des territ(}ires inté
ressés et inséré au Bulletin officiel du Ministère de.la 
rrance rl'outre..mer. 

Fait à Paris, le 23 aoûf 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Pré~ident du ÜQuvernement provisoire de la 
Républiqu'e : . 

Le Ministre de la France d'Ollue-Mer, 
Marius MOUTEl.. 

Sallté 

l11édaille d'honneur des épidémie.t; 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 3 juillet 1946, la médaille d'honneur des 
épidémies est décernée aux personnes dont les nomS 
suivent: 

Médaille de BrOltze . . . . 	 . 
Amouzou (Maurice), infirmier, Alakpamé, Togo. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

P. T. T. 

Tral,sporls aériens - Sllrt{}~"es-a7JJ'OJl 

ARRETE No 673 P.T.T. du 1er septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR., 

CRorx Of GUERR.E - AiÉDATL[.E DE LA RESISTANCE) 

COMMISSAUlE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

et les pouvoirs du Commîssaire de la République aU Togo; , 
Vu le décret du 3 janvlcr 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création. d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'artêté NO 760jDT. du 25 févrje~ lCJ46 portant réamé
nagement de rémunérations de transports aériens postaux et 
de surtaxes avion; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont rendues applicables dans 

le territoire du Togo les dispositions de l'arrêté du 
Gouverneur général de l'A.O.F. nO 3345fDT. du 2 
août 1946 portant fixation· de rémunérations de trans
ports aeriens postaux et modification de surtaxes
avion. 

ART.. 2: Le present arrêté qui aura effet à comp
ter du 7 juin 1946 en ce qui concerne les rémuné
rations de transport et à partir du 1 cr septembre 1946 
en ce qui concerne les surtaxes~avjon sera enregistré, 
pnbljé .tcommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1 cr septembre 1946. 
___J.__ NOUTARV. 

ARRETE No 3345/DT. du 2 août 1946., . 
LE HAijT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.O. F., 
COMMANDEUR DE LA LÉGION ·D'HoNNEUR, 

Vu le décret du 18 octohre 1904, portant organisation 
·du Gouvernement général de l'A.O.P., modifié par les 
décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 31 décembre 1912, sur ]e régime financier 
des Colonies promulgué en A,O.P. par arrêté 'du 15 janvier 
1913 et -les actes modificatifs subséquents; , 

Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation
du service des Transmissions de ]'A.O.F. promulgué en 
A.O.F. 	par arrêté n" 4190/AP. du 3 décembre 1941; 

Vu l'arrêté nb 4210/TP. du 2 décembre 1941, portant
organisation du Servièe des Transmissions en A.O.P.; 

Vu le décret nO 45-0143 du 20 décemhre 1946, fjxant les 
conditions de règlement des obligations entre les territoires 
de la zone franc, promulgué en A,O.P. par arrêté nO 4007/ 
AP. du 29 déc~mbr~ 1945; 

Vu l'arrêté rP 760/DT.EP, du 25 février 1946 portant 

http:760/DT.EP

